Question 1:

Pourra-t-on disposé d’une correspondance entre l’échelle de la convention de la métallurgie et le système de « Grading » mise en place par la Corporation ?

Question 2 :

Visualisation des images restreinte aux seuls destinataires habilités 

Comme le précise la CNIL, « Les images enregistrées ne peuvent être visionnées que par les seules personnes habilitées à cet effet, dans le cadre de leurs fonctions (par exemple : le responsable de la sécurité de l’organisme). Ces personnes doivent être particulièrement formées et sensibilisées aux règles encadrant la mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance.

Quelles sont les personnes désignées par la Direction qui ont accès au panneau de contrôle des caméras et qui peuvent consultés les enregistrements ?

[bookmark: _GoBack]Ont –ils suivis une formation particulière ?

Question 3 :

Obligation d’information : pas de surveillance à l’insu des personnes 

Les personnes (employés ou visiteurs) doivent être informées, au moyen d’un panneau affiché de façon visible dans les locaux sous vidéosurveillance, de l’existence du dispositif, des destinataires des images, ainsi que des modalités concrètes d’exercice de leur droit d’accès aux enregistrements visuels les concernant.

Des affichettes comportant un pictogramme et le message «Site sous Vidéosurveillance »   ont été disposées aux entrées du site, cependant elles ne comportent pas tous les renseignements réglementaires.
· le nom ou la qualité ainsi que le numéro de téléphone du responsable auprès duquel toute personne intéressée peut s'adresser pour exercer son droit d'accès doivent y figurer 
· les références suivantes : code de la sécurité intérieure articles L.251-1 à 
L.255-1 et décret 96-926 du 17 octobre 1996 modifié. 

La direction prévoit-elle la mise en place de panneau conforme à la législation ?


Question 4 :

Consultation des représentants du personnel 

Les instances représentatives du personnel doivent être consultées avant toute mise en œuvre d’un système de vidéosurveillance et précisément informées des fonctionnalités envisagées (article L2323-32 du code du travail, textes relatifs aux trois fonctions publiques, lois n° 84-16 du 11 janvier 1984, n° 84-53 du 26 janvier 1984 et n° 86-33 du 9 janvier 1986).

Or, le système est fonctionnel depuis au moins 7 semaines. 

Pourquoi les membres du CE et le CHSCT n’ont-ils pas été consultés en amont de la mise en service du système alors que ces organes sont représentatifs et force de proposition ?



 

